
* Vaut convention de formation simplifiée. Tout participant souhaitant se désister devra informer par écrit la SAS TERRITORIAL. Tout dédit effectué dans les 15 jours du début de la session de formation 
entraînera le règlement de 50 % du prix de la prestation. Tout dédit effectué dans les 8 jours du début de la session de formation entraînera le règlement intégral du prix de la prestation.

Dé
ta

il 
de

 la
 fo

rm
at

io
n

fiche d’inscription*
à retourner par fax au 04 76 65 79 98

Réf. FE08027

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          	 Prénom : ........................................................................

Fonction : .......................................................................................................................................................................................

Adresse : ..........................................................................................................................................................................................

Code postal : .................................................	 Ville : ..............................................................................................

Téléphone : ................................................................ 	 E-mail : .............................................................................

Collectivité territoriale de rattachement :  	

Adresse : ..........................................................................................................................................................................................

Code postal : .................................................	 Ville : ..............................................................................................

Tarifs HT :  
(comprenant les documents pédagogiques, le suivi post-formation et le repas)

n Communes et EPCI jusqu’à 10 000 hab. : 295 €
n Communes et EPCI de 10 001 à 40 000 hab. : 495 €
n Communes et EPCI de 40 001 à 80 000 hab. : 595 €
n Communes et EPCI de 80 001 à 150 000 hab. : 695 €
n Communes et EPCI de 150 000 hab. et plus : 750 €

Date et signature du stagiaire

Cachet de la collectivité

équipements sportifs  
des clubs professionnels : 
quels nouveaux modes de contractualisation,  
de financement et d’exploitation ?

- �Les caractéristiques fonctionnelles 
des nouveaux équipements sportifs  : 
loges, places VIP, salons, médias… 

- �Les différents montages juridiques 
et financiers pour concevoir, 
financer, construire et exploiter 
un équipement sportif de grande 
dimension (loi MOP, concession, 
contrat de partenariat, BEA…) 

- �La place du club sportif dans les 
différents montages juridiques 

- �L’importance de l’allocation  
des risques entre les acteurs 

- Analyse comparative de trois cas
- Loi MOP 
- Concession ou contrat de partenariat 
- Maîtrise d’ouvrage privée 

- �Les contrats pour exploiter un stade 
(AOT, affermage, marché public)

Intervenants : Patrick Bayeux, universitaire, rédacteur en chef 
d’Acteurs du sport (www.acteursdusport.fr) 
Pascal Cuche, avocat au cabinet Ashurts
Clément Fourchy, SP 2000
Michel Rochereau,  cabinet ISC 
(membres de l’équipe AMO stade de Lille) 

Jeudi 22 mai 2008 - Paris

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Un club professionnel peut-il investir 
dans un stade appartenant à une 
collectivité ? Dans quelles conditions ? 
BEA, concession, contrat de partenariat, 
AOT moyennant redevance, les règles 
du jeu sont en train de changer. Cette 
formation vous aidera à appréhender 
les différents types de réponses des 
collectivités et mieux répondre aux 
besoins des clubs.

PUBLIC CONCERNÉ
• �directeurs et membres des services  

des sports des collectivités
• �présidents et directeurs des clubs 

sportifs
• �élus locaux

Renseignements pratiques
Contact et inscription : Carole DELLAROVERE
• Tél. : 04 76 93 12 36 - Fax : 04 76 65 79 98
• E-mail : carole.dellarovere@territorial.fr
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BP 215 - 38506 VOIRON Cedex 
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